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CONCOURS POUR L'INFIRMERIE DE LAVAUX
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1er rang : Projet « C 4 »,

de MM. M. et A. Chappuis, architectes, à Vevey.

Jugement du jury :

Bonne implantation. Plans très clairs et bien ordonnés.
Chambres de sœurs au nord critiquables. Même observation

que le N° 26, en ce qui concerne les terrassements. Façades
bien proportionnées, mais banales dans le détail. Hauteurs
d'étages très basses, cube à augmenter.

Situatio« Echelle 1 : 1500.

wÊÊœt

^f ^t

©

mm *s
wiimi

1£.^ & ¦«

a o

^ wêê
h'r«»- "¦ "

n

EJk
uu a®SE

tri ja*aLL J T2 [T1-¦na

I

L..*
CU

rr2d

£Ss

Flan du rez-de-chaussée. — Echelle 1 :300.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 91

CONCOURS POUR L'INFIRMERIE DE LAVAUX

1er rang : MM. M. et A. Chappuis, architectes, à Vevey.
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Plan du 1er étage. — Echelle 1 : 300.
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Plan des combles. — Echelle 1 : 300.
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Façade sud. — Echelle 1 : 300.
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Urne rang : projet « Topographie »

de MM. Mayor et Chevalley,, architectes à Lausanne.

Jugement du jury s

Bonne implantation. Plans clairs et bien ordonnés. Les

chambres de sœurtpâu nord sont critiquables. Ce projet
nécessiterait de gros terrassements pour l'éclairage du sous-
sol. Architecture des façades tra» schématiques. Toiture
embryonnaire. En donnant des hauteurs normales aux étages,
le cube est augmenté et porté à 6380 m3, sans les toitures.
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Situation. — Echelle 1 : 1500.

Plan du rez-de-chaussée. — Echelle 1 : 300.
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Façade sud. — Echelle 1 : 300.
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Ijme rang : MM. Mayor et Chevalley, architectes, à Lausanne.

PITEP MALADE OPERATIONS
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Plan du le«" étage. — Echelle 1 : 300.

Concours pour l'iniiirmene de Lavaux.
Extrait du rapport du jury.

Le jury a commencé ses délibérations le vendredi 8 mars,
à 10 h., à la Salle Davel, à Cully. Il est composé de MM. le
Dr G. Cérésole, médecin à Rolle, H. Bessat, membre du comité
de l'Infirmerie, Lutry, E. Bron, architecte, Riex, Ch. Thévenaz,

architecte, Lausanne, F. Gilliard, architecte, Lausanne,
J. Hugli, architecte, Yverdon. M. Bron, architecte,
fonctionne en qualité de président et rend hommage à la mémoire
de M. V. Desfayes, membre du jury, décédé.

78 projets ont été expédiés, us sont tous parvenus dans le

délai prescrit.
Les membres du jury procèdent à un premier examen

individuel des projets.
A un premier tour d'élimination, 29 projets sont écartés

pour insuffisance générale.
Après nouvel examen et discussion, le jury décide de

procéder à un second tour (l'élimination des projets présentant,
malgré leurs défauts, des qualités plus marquées que les
précédents. 23 projets sont éliminés.

Le jury procède à un troisième tour a"élimination au cours
duquel les projets écartés firenijÊl'objet d'une critique.

Ayant comparé les différents projets retenus, et tenant
compte des observations auxquelles ces projets ont donné

lieu, il décide à l'unanimité de les classer de la manière
suivante :

Premier rang : Projet n° 46. - - Deuxième rang : Projet

n° 26. — Troisième rang : Projet n° 10. — Quatrième rang :

Projet n° 7. — Cinquième rang : Projet n° 77. — Sixième

rang : Projet n° 39. — Septième rang : Projet n° 50. —
Huitième rang : Projet n° 27. — Neuvième rang : Projet
n°49.

Le jury décide de répartir, comme suit, les 6000 fr. qui sont
à sa disposition : premier rang, 2000 fr.; second rang, 1800 fr. ;

troisième rang, 1400 fr. ; quatrième rang, 800 fr.
Se référant à la clause n° 16 du programme, le jury estime

que le projet n° 46 devise « C4 », classé en premier rang, ne

peut pas être exécuté tel qu'il est présenté. Une nouvelle
étude devra être faite, tenant compte des idées présentées au
concours et des critiques du jury.

Aucun des projets primés ne donne complète satisfaction
au jury.

Procédant à l'ouverture des enveloppes, M. le président
proclame les noms des lauréats comme suit :

Projet n° 46, devise « C4 » ; auteurs : MM. M. et A. Chappuis,

architectes, à Vevey.
Projaj^Q0 26, devise « Topographie » ; auteurs : MM. Mayor

et Chevalley, architectes, à Lausanne.

Projet n° 10, devise « Asklepios » ; auteur : M. Robert Loup,
architecte, à Lausanne1.

Projet n° 7, devise « Quies » ; auteur : M. Werner Herzog,
architecte, à Lausanne1.

Cully, 11 1940. Le Jury.

1 Nous publierons à notre prochain numéro les plans des projets classé
en troisième et quatrième rang. (Réd.).
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